
 

CDSA DU 25.06.2024 PAGE 1 SUR 8 

 

COMMISSION DEPARTEMENTALE DU STATUT DE L’ARBITRAGE 
Réunion du 25 juin 2024  

 
PRESENTS : MM. Jean Louis BLOND (Président) - Patrick DUBOIS - Didier MERY - Aubin SOLER 
EXCUSES : Mme Bénédicte NEDELEC - MM. Benjamin HAUTIER - Laurent SAVARY 

  

NOUVEAUX DOSSIERS 

 
Arbitre : M. BERTHIER Louis    club appartenance : MONBAZILLAC SIGOULES 
Sollicite son rattachement au club de FAUX  
Considérant que MONBAZILLAC SIGOULES et COURS DE PILE ont créé une fusion par une assemblée constitutive 
en date du 20 Avril 2024. 
Considérant que l’arbitre peut en cas de fusion de son club, conformément à l’article 32.1 du Statut Fédéral de 
l’Arbitrage, changer de club au plus tard le 15 juin si cette assemblée constitutive est antérieure au 25 mai. 
Considérant que la demande de changement de club a été faite le 06 juin 2024  
La commission décide que M. BERTHIER Louis couvre FAUX à/c de la saison 2024/2025 
 
Arbitre : M. DI PIERRO José   club d’appartenance LA CHAPELLE GONAGUET   
Considérant le courrier de LA CHAPELLE GONAGUET libérant M DI PIERRO José de ses obligations d’arbitre pour 
le club et donnant son accord pour couvrir un nouveau club de son choix. 
La commission décide que M. DI PIERRO José peut opter pour un nouveau club des le 1er Juillet 2024 
 

NOMBRE DE MATCHS 

 
Arbitre : M. FUSTINONI Axel  Club d’appartenance : ALLIANCE DRONNE  Arbitrages : 4 
Considérant le nombre insuffisant de matchs effectués, en application de l’article 34.1 du Statut Fédéral de 
l’Arbitrage précisant que les arbitres ont obligation de diriger un nombre minimum de rencontres (16). 
Par ce motif, la commission dit que M. FUSTINONI Axel est classé indépendant pour 2023/2024, il ne couvre 
pas ALLIANCE DE LA DRONNE 
 
Arbitre : M. TAUFIK Akram  Club d’appartenance : ATUR     Arbitrages : 2 
Considérant le nombre insuffisant de matchs effectués en application de l’article 34.1 du Statut Fédéral de 
l’Arbitrage précisant que les arbitres ont obligation de diriger un nombre minimum de rencontres (16). 
Par ce motif, la commission dit que M. TAUFIK Akram est classé indépendant pour 2023/2024, il ne couvre pas 
ATUR 
 
Arbitre : M. AKPINAR Kadir  Club d’appartenance : BASSIMILHACOIS  Arbitrages : 0 
Considérant le nombre insuffisant de matchs effectués, en application de l’article 34.1 du Statut Fédéral de 
l’Arbitrage précisant que les arbitres ont obligation de diriger un nombre minimum de rencontres (16). 
Par ce motif, la commission dit que M. AKPINAR Kadir est classé indépendant pour 2023/2024, il ne couvre pas 
BASSIMILHACOIS 
 
Arbitre : M. MARTINEZ Olivier Club d’appartenance : BASSIMILHACOIS  Arbitrages : 6 
Considérant le nombre insuffisant de matchs effectués, en application de l’article 34.1 du Statut Fédéral de 
l’Arbitrage précisant que les arbitres ont obligation de diriger un nombre minimum de rencontres (16). 
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Par ce motif, la commission dit que M. MARTINEZ Olivier est classé indépendant pour 2023/2024, il ne couvre 
pas BASSIMILHACOIS 
 
Arbitre : Mme DE JESUS BAROFIA Prescilia  Club d’appartenance : BASSIMILHACOIS Arbitrages : 0 
Considérant le nombre insuffisant de matchs effectués, en application de l’article 34.1 du Statut Fédéral de 
l’Arbitrage précisant que les arbitres ont obligation de diriger un nombre minimum de rencontres (16). 
Par ce motif, la commission dit que Mme DE JESUS BAROFIA Prescilia est classée indépendante pour 
2023/2024, elle ne couvre pas BASSIMILHACOIS 
BASSIMILHACOIS est en 1ère année d’infraction, ne pourra utiliser que 4 joueurs mutés pour la saison 
2024/2025. 
 
Arbitre : M. BEKHOUCHE Yassine  Club d’appartenance : BERGERAC LA CATTE Arbitrages :3 
Arbitre stagiaire licence enregistrée le 21/11/2023  
Considérant le nombre insuffisant de matchs effectués, en application de l’article 34.1du Statut Fédéral de 
l’Arbitrage précisant que les arbitres ont obligation de diriger un nombre minimum de rencontres (6). 
Par ce motif, la commission dit que M. BEKHOUCHE Yassine est classé indépendant pour 2023/2024, il ne 
couvre pas BERGERAC LA CATTE 
 
Arbitre : M. CHBIRA Achraf   Club d’appartenance : BOULAZAC   Arbitrages :1 
Arbitre stagiaire licence enregistrée le 05/09/2023  
Considérant le nombre insuffisant de matchs effectués, en application de l’article 34.1du Statut Fédéral de 
l’Arbitrage précisant que les arbitres ont obligation de diriger un nombre minimum de rencontres (6). 
Par ce motif, la commission dit que M. CHBIRA Achraf est classé indépendant pour 2023/2024, il ne couvre pas 
BOULAZAC 
 
Arbitre : M. GUILLOIS Michel  Club d’appartenance : CAMPAGNAC DAGLAN Arbitrages : 14 
Considérant le nombre insuffisant de matchs effectués, en application de l’article 34.1 du Statut Fédéral de 
l’Arbitrage précisant que les arbitres ont obligation de diriger un nombre minimum de rencontres (16). 
Considérant que M GUILLOIS Michel présente un certificat médical de longue durée, 
Par ce motif la commission dit que M. GUILLOIS Michel couvre CAMPAGNAC DAGLAN pour la saison 2023/2024   
 
Arbitre : M. LABADIE Charlie   Club d’appartenance : COTEAUX PECHARMANT Arbitrages 15  
Considérant le nombre insuffisant de matchs effectués, en application de l’article 34.1du Statut Fédéral de 
l’Arbitrage précisant que les arbitres ont obligation de diriger un nombre minimum de rencontres (16). 
Considérant qu’en application de l’Art 34.2 du Statut de l’Arbitrage, un autre arbitre du même club est en 
mesure de compenser le nombre de matchs manquants (jusqu’à 4) en ayant officié davantage que le minimum 
exigé. 
Considérant que M. GRAULIIERE Pascal a fait 72 matchs, 
Par ce motif, la commission dit que M. LABADIE Charlie couvre COTEAUX PECHARMANT pour la saison 
2023/2024. 
 
Arbitre : M. LAPOUMEROULIE Antoine  Club d’appartenance : COULOUNIEIX CHAMIERS Arbitrages : 2 
Arbitre stagiaire licence enregistrée le 18/03/2024 
Considérant le nombre insuffisant de matchs effectués, en application de l’article 34.1du Statut Fédéral de 
l’Arbitrage précisant que les arbitres ont obligation de diriger un nombre minimum de rencontres (6). 
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Considérant qu’en application de l’Art 34.2 du Statut de l’Arbitrage, un autre arbitre du même club est en 
mesure de compenser le nombre de matchs manquants (jusqu’à 4) en ayant officié davantage que le minimum 
exigé. 
Considérant que M. CHAPLAIN Clément a fait 27 matchs, 
Par ce motif, la commission dit que M. LAPOUMEROULIE Antoine couvre COULOUNIEIX CHAMIERS pour la 
saison 2023/2024. 
 
Arbitre : Mme FERREIRA Sejhana    Club d’appartenance : COULOUNIEIX CHAMIERS  Arbitrages : 0 
Considérant le nombre insuffisant de matchs effectués, en application de l’article 34.1 du Statut Fédéral de 
l’Arbitrage précisant que les arbitres ont obligation de diriger un nombre minimum de rencontres (16). 
Par ce motif, la commission dit que Mme FERREIRA Sejhana est classé indépendant pour 2023/2024, elle ne 
couvre pas COULOUNIEIX CHAMIERS  
 
Arbitre : M. CLEMENCEAU Jean Marc  Club de rattachement COURSAC  Arbitrages : 1 
Considérant le nombre insuffisant de matchs effectués, en application de l’article 34.1 du Statut Fédéral de 
l’Arbitrage précisant que les arbitres ont obligation de diriger un nombre minimum de rencontres (16). 
Par ce motif, la commission dit que M. CLEMENCEAU Jean Marc est classé indépendant pour 2023/2024, il ne 
couvre pas COURSAC 
 
Arbitre : M. GRACIA CARPALLO Julien  Club de rattachement COURSAC   Arbitrages : 1 
Considérant le nombre insuffisant de matchs effectués, en application de l’article 34.1 du Statut Fédéral de 
l’Arbitrage précisant que les arbitres ont obligation de diriger un nombre minimum de rencontres (16). 
Par ce motif, la commission dit que GRACIA CARPALLO Julien est classé indépendant pour 2023/2024, il ne 
couvre pas COURSAC 
 
Arbitre : M. DENNI Raphael  Club de rattachement : Espérance PERIGORD FENELON Arbitrages :0  
Considérant le nombre insuffisant de matchs effectués, en application de l’article 34.1 du Statut Fédéral de 
l’Arbitrage précisant que les arbitres ont obligation de diriger un nombre minimum de rencontres (16). 
Par ce motif, la commission dit que M. DENNI Raphael est classé indépendant pour 2023/2024, il ne couvre pas 
Espérance PERIGORD FENELON 
 
Arbitre : M. DE COLO Romain Club de rattachement : EXCIDEUIL ST MEDARD  Arbitrages : 2  
Arbitre stagiaire licence enregistrée le 20/12/2023  
Considérant le nombre insuffisant de matchs effectués, en application de l’article 34.1 du Statut Fédéral de 
l’Arbitrage précisant que les arbitres ont obligation de diriger un nombre minimum de rencontres (6). 
Par ce motif, la commission dit que M. DE COLO Romain est classé indépendant pour 2023/2024, il ne couvre 
pas EXCIDEUIL ST MEDARD 
 
Arbitre : M. GARCIA Olivier   Club d’appartenance : LA BACHELLERIE    Arbitrages :10 
Considérant le nombre insuffisant de matchs effectués, en application de l’article 34.1 du Statut Fédéral de 
l’Arbitrage précisant que les arbitres ont obligation de diriger un nombre minimum de rencontres (16). 
Considérant que M. GARCIA Olivier présente un certificat médical du 12/12/2023 au 28/02/2024. Par ce motif 
la commission dit que M GARCIA Olivier couvre LA BACHELLERIE pour la saison 2023/2024     
 
Arbitre : M. COQUELET Romain  Club de rattachement LA CHAPELLE FAUCHER   Arbitrages : 0 
Considérant le nombre insuffisant de matchs effectués, en application de l’article 34.1 du Statut Fédéral de 
l’Arbitrage précisant que les arbitres ont obligation de diriger un nombre minimum de rencontres (16). 
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Par ce motif, la commission dit que M COQUELET Romain est classé indépendant pour 2023/2024, il ne couvre 
pas LA CHAPELLE FAUCHER 
  
Arbitre : M. KOLESNIKOFF Théodore Club de rattachement : MARQUAY TAMNIES Arbitrages : 0 
Considérant le nombre insuffisant de matchs effectués, en application de l’article 34.1 du Statut Fédéral de 
l’Arbitrage précisant que les arbitres ont obligation de diriger un nombre minimum de rencontres (16). 
Par ce motif, la commission dit que M KOLESNIKOFF Théodore est classé indépendant pour 2023/2024, il ne 
couvre pas MARQUAY TAMNIES 
 
Arbitre : M. ARCESILAS Quentin Club de rattachement : MONBAZILLAC SIGOULES  Arbitrages : 1 
Arbitre stagiaire licence enregistrée le 02/10/2023 
Considérant le nombre insuffisant de matchs effectués, en application de l’article 34.1 du Statut Fédéral de 
l’Arbitrage précisant que les arbitres ont obligation de diriger un nombre minimum de rencontres (6). 
Par ce motif, la commission dit que M ARCESILAS Quentin est classé indépendant pour 2023/2024, il ne couvre 
pas MONBAZILLAC SIGOULES 
 
Arbitre : M. BORDERIE Paul  Club de rattachement : MONBAZILLAC SIGOULES  Arbitrages : 0 
Considérant le nombre insuffisant de matchs effectués, en application de l’article 34.1 du Statut Fédéral de 
l’Arbitrage précisant que les arbitres ont obligation de diriger un nombre minimum de rencontres (16). 
Par ce motif, la commission dit que M. BORDERIE Paul est classé indépendant pour 2023/2024, il ne couvre pas 
MONBAZILLAC SIGOULES 
 
Arbitre : M. NASSER Bouameur Club de rattachement : MONBAZILLAC SIGOULES   Arbitrages : 5  
Arbitre stagiaire licence enregistrée le 02/10/2023  
Considérant le nombre insuffisant de matchs effectués, en application de l’article 34.1 du Statut Fédéral de 
l’Arbitrage précisant que les arbitres ont obligation de diriger un nombre minimum de rencontres (6). 
Par ce motif, la commission dit que M. NASSER Bouameur est classé indépendant pour 2023/2024, il ne couvre 
pas MONBAZILLAC SIGOULES 
 
Arbitre : M. LESCOUTRA Jonathan   Club d’appartenance : NEUVIC ST LEON  Arbitrages : 12 
Considérant le nombre insuffisant de matchs effectués, en application de l’article 34.1du Statut Fédéral de 
l’Arbitrage précisant que les arbitres ont obligation de diriger un nombre minimum de rencontres (16). 
Considérant qu’en application de l’Art 34.2 du Statut de l’Arbitrage, un autre arbitre du même club est en 
mesure de compenser le nombre de matchs manquants (jusqu’à 4) en ayant officié davantage que le minimum 
exigé. 
Considérant que Me PEGUET CERRO Chloé a fait 28 matchs, 
Par ce motif, la commission dit que M LESCOUTRA Jonathan couvre NEUVIC ST LEON pour la saison 2023/2024. 
 
Arbitre : M. BOUZID Khaled   Club de rattachement : NONTRON ST PARDOUX  Arbitrages :5  
Arbitre stagiaire licence enregistrée le 04/12/2023  
Considérant le nombre insuffisant de matchs effectués, en application de l’article 34.1 du Statut Fédéral de 
l’Arbitrage précisant que les arbitres ont obligation de diriger un nombre minimum de rencontres (6). 
Par ce motif, la commission dit que M. BOUZID Khaled est classé indépendant pour 2023/2024, il ne couvre pas 
NONTRON ST PARDOUX  
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Arbitre : M DUFOUR Julien  Club d’appartenance : PAYS DE L’EYRAUD   Arbitrages : 14 
Considérant le nombre insuffisant de matchs effectués, en application de l’article 34.1du Statut Fédéral de 
l’Arbitrage précisant que les arbitres ont obligation de diriger un nombre minimum de rencontres (16). 
Considérant qu’en application de l’Art 34.2 du Statut de l’Arbitrage, un autre arbitre du même club est en 
mesure de compenser le nombre de matchs manquants (jusqu’à 4) en ayant officié davantage que le minimum 
exigé. 
Considérant que M PAYEUR Florian a fait 31 matchs, 
Par ce motif, la commission dit que M DUFOUR Julien couvre PAYS DE L’EYRAUD pour la saison 2023/2024. 
 
Arbitre : M BONNEFONS Julien  Club de rattachement : PAYS DE FENELON  Arbitrages : 13 
Considérant le nombre insuffisant de matchs effectués, en application de l’article 34.1 du Statut Fédéral de 
l’Arbitrage précisant que les arbitres ont obligation de diriger un nombre minimum de rencontres (16). 
Par ce motif, la commission dit que M BONNEFONS Julien est classé indépendant pour 2023/2024, il ne couvre 
pas PAYS DE FENELON 
 
Arbitre : M. TEIXERA CASTRO Ronan Club de rattachement : PERIGORD CENTRE   Arbitrages :1  
Considérant le nombre insuffisant de matchs effectués, en application de l’article 34.1 du Statut Fédéral de 
l’Arbitrage précisant que les arbitres ont obligation de diriger un nombre minimum de rencontres (6). 
Par ce motif, la commission dit que M. TEIXERA CASTRO Ronan est classé indépendant pour 2023/2024, il ne 
couvre pas PERIGORD CENTRE 
 
Arbitre : M. ABBANE Achram  Club de rattachement : PERIGUEUX FOOT  Arbitrages :1  
Considérant le nombre insuffisant de matchs effectués, en application de l’article 34.1 du Statut Fédéral de 
l’Arbitrage précisant que les arbitres ont obligation de diriger un nombre minimum de rencontres (6). 
Par ce motif, la commission dit que M. ABBANE Achram est classé indépendant pour 2023/2024, il ne couvre 
pas PERIGUEUX FOOT 
 
Arbitre : M. MCHICHIR Ahamadi   Club de rattachement : PERIGUEUX FOOT  Arbitrages :3  
Arbitre stagiaire licence enregistrée le 18/12/2023  
Considérant le nombre insuffisant de matchs effectués, en application de l’article 34.1du Statut Fédéral de 
l’Arbitrage précisant que les arbitres ont obligation de diriger un nombre minimum de rencontres (6). 
Considérant qu’en application de l’Art 34.2 du Statut de l’Arbitrage, un autre arbitre du même club est en 
mesure de compenser le nombre de matchs manquants (jusqu’à 4) en ayant officié davantage que le minimum 
exigé. 
Considérant que Mme MERZEAU Manon a fait 32 matchs, 
Par ce motif, la commission dit que M. MCHICHIR Ahamadi couvre PERIGUEUX FOOT pour la saison 2023/2024. 
 
Arbitre : M. GIRALDO SUAREZ Jeysson  Club de rattachement : PERIGUEUX AS  Arbitrages :3  
Arbitre stagiaire licence enregistrée le 18/03/2024  
Considérant le nombre insuffisant de matchs effectués, en application de l’article 34.1 du Statut Fédéral de 
l’Arbitrage précisant que les arbitres ont obligation de diriger un nombre minimum de rencontres (6). 
Par ce motif, la commission dit que M. GIRALDO SUAREZ Jeysson est classé indépendant pour 2023/2024. il ne 
couvre  pas PERIGUEUX AS  
PERIGUEUX AS est en 1ère année d’infraction, ne pourra utiliser que 4 joueurs mutés pour la saison 2024/2025 
 
Arbitre : M. DAÏF Nabil   Club de rattachement : PRIGONRIEUX   Arbitrages :0 
Arbitre stagiaire licence enregistrée le 06/11/2023  
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Considérant le nombre insuffisant de matchs effectués, en application de l’article 34.1 du Statut Fédéral de 
l’Arbitrage précisant que les arbitres ont obligation de diriger un nombre minimum de rencontres (6). 
Par ce motif, la commission dit que M. DAÏF Nabil est classé indépendant pour 2023/2024, il ne couvre  pas 
PRIGONRIEUX 
 
Arbitre : M. LAVERGNE Luca   Club de rattachement : PRIGONRIEUX  Arbitrages :11  
Considérant le nombre insuffisant de matchs effectués, en application de l’article 34.1 du Statut Fédéral de 
l’Arbitrage précisant que les arbitres ont obligation de diriger un nombre minimum de rencontres (16). 
Par ce motif, la commission dit que M. LAVERGNE Luca est classé indépendant pour 2023/2024, il ne couvre 
pas PRIGONRIEUX 
 
Arbitre : M. MARZOKI Zakana   Club de rattachement : PRIGONRIEUX  Arbitrages :1 
Arbitre stagiaire licence enregistrée le 25/10/2023  
Considérant le nombre insuffisant de matchs effectués, en application de l’article 34.1 du Statut Fédéral de 
l’Arbitrage précisant que les arbitres ont obligation de diriger un nombre minimum de rencontres (6). 
Par ce motif, la commission dit que M. MARZOKI Zakana est classé indépendant pour 2023/2024, il ne couvre 
pas PRIGONRIEUX 
 
Arbitre : M NASSER ROUSSELIE Naïm Club d’appartenance : PRIGONRIEUX   Arbitrages : 15 
Considérant le nombre insuffisant de matchs effectués, en application de l’article 34.1 du Statut Fédéral de 
l’Arbitrage précisant que les arbitres ont obligation de diriger un nombre minimum de rencontres (16). 
Considérant qu’en application de l’Art 34.2 du Statut de l’Arbitrage, un autre arbitre du même club est en 
mesure de compenser le nombre de matchs manquants (jusqu’à 4) en ayant officié davantage que le minimum 
exigé. 
Considérant que M SUDRET Damien a fait 38 matchs, 
Par ce motif, la commission dit que M NASSER ROUSSELIE Naïm couvre PRIGONRIEUX pour la saison 
2023/2024. 
 
Arbitre : M. BUYUKBEKTAS Okan  Club de rattachement : SANILHACOIS  Arbitrages : 9 
Considérant le nombre insuffisant de matchs effectués, en application de l’article 34.1 du Statut Fédéral de 
l’Arbitrage précisant que les arbitres ont obligation de diriger un nombre minimum de rencontres (16). 
Par ce motif, la commission dit que M BUYUKBEKTAS Okan ne couvre pas SANILHACOIS pour la saison 
2023/2024. 
 
Arbitre : Mme KOLINSKI Louane  Club d’appartenance : SANILHACOIS  Arbitrages : 4 
Arbitre stagiaire licence enregistrée le 15/10/2023  
Considérant le nombre insuffisant de matchs effectués, en application de l’article 34.1du Statut Fédéral de 
l’Arbitrage précisant que les arbitres ont obligation de diriger un nombre minimum de rencontres (6). 
Considérant qu’en application de l’Art 34.2 du Statut de l’Arbitrage, un autre arbitre du même club est en 
mesure de compenser le nombre de matchs manquants (jusqu’à 4) en ayant officié davantage que le minimum 
exigé. 
Considérant que M. LATIOUI Riad a fait 81 matchs, 
Par ce motif, la commission dit que Mme KOLINSKI Louane couvre SANILHACOIS pour la saison 2023/2024. 
 
Arbitre : M. CAMACHO ALVES FERRO  Club de rattachement : SEGONZAC ST AQUILIN    Arbitrages 0  
Considérant le nombre insuffisant de matchs effectués, en application de l’article 34.1 du Statut Fédéral de 
l’Arbitrage précisant que les arbitres ont obligation de diriger un nombre minimum de rencontres (16). 
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Par ce motif, la commission dit que M. CAMACHO ALVES FERRO est classé indépendant pour 2023/2024, il ne 
couvre pas SEGONZAC ST AQUILIN  
 
Arbitre : M. FERRIER David   Club d’appartenance : SAINT AULAYE  Arbitrages : 4 
Arbitre stagiaire licence enregistrée le 18/03/2024  
Considérant le nombre insuffisant de matchs effectués, en application de l’article 34.1du Statut Fédéral de 
l’Arbitrage précisant que les arbitres ont obligation de diriger un nombre minimum de rencontres (6). 
Considérant qu’en application de l’Art 34.2 du Statut de l’Arbitrage, un autre arbitre du même club est en 
mesure de compenser le nombre de matchs manquants (jusqu’à 4) en ayant officié davantage que le minimum 
exigé. 
Considérant que M. CARRIER Stephane a fait 41 matchs, 
Par ce motif, la commission dit que M. FERRIER David couvre SAINT AULAYE pour la saison 2023/2024. 
 
Arbitre : M. BORRETAZ Thomas Club de rattachement :ST VINCENT DE CONNEZAC  Arbitrages :1   
Considérant le nombre insuffisant de matchs effectués, en application de l’article 34.1 du Statut Fédéral de 
l’Arbitrage précisant que les arbitres ont obligation de diriger un nombre minimum de rencontres (16). 
Par ce motif, la commission dit que M. BORRETAZ Thomas est classé indépendant pour 2023/2024, il ne couvre 
pas ST VINCENT DE CONNEZAC 
ST VINCENT DE CONNEZAC est en 1ère année d’infraction, ne pourra utiliser que 4 joueurs mutés pour la saison 
2024/2025 
 
Arbitre : Mme ROUSSARIE Mélina  Club de rattachement : THENON LIMEYRAT  Arbitrages :0  
Considérant le nombre insuffisant de matchs effectués, en application de l’article 34.1 du Statut Fédéral de 
l’Arbitrage précisant que les arbitres ont obligation de diriger un nombre minimum de rencontres (16). 
Par ce motif, la commission dit que Mme ROUSSARIE Mélina est classé indépendant pour 2023/2024, elle ne 
couvre pas THENON LIMEYRAT 
 
Arbitre : M AZIZOU Karim  Club de rattachement : TRELISSAC ANTONNE   Arbitrages : 1 
Considérant le nombre insuffisant de matchs effectués, en application de l’article 34.1 du Statut Fédéral de 
l’Arbitrage précisant que les arbitres ont obligation de diriger un nombre minimum de rencontres (16). 
Par ce motif, la commission dit que M. AZIZOU Karim est classé indépendant pour 2023/2024, il ne couvre pas 
TRELISSAC ANTONNE 
 
Arbitre : M AIMONT Vincent  Club de rattachement : LA TOUR MAREUIL VERTEILLAC  Arbitrages : 14 
Considérant le nombre insuffisant de matchs effectués, en application de l’article 34.1du Statut Fédéral de 
l’Arbitrage précisant que les arbitres ont obligation de diriger un nombre minimum de rencontres (16). 
Considérant qu’en application de l’Art 34.2 du Statut de l’Arbitrage, un autre arbitre du même club est en 
mesure de compenser le nombre de matchs manquants (jusqu’à 4) en ayant officié davantage que le minimum 
exigé. 
Considérant que M. ROCHE Bernard a fait 62 matchs, 
Par ce motif, la commission dit que M AIMONT Vincent couvre LA TOUR MAREUIL VERTEILLAC pour la saison 
2023/2024. 
 
Arbitre : M. JARRETON Enzo  Club de rattachement : LA TOUR MAREUIL VERTEILLAC  Arbitrages :1 
Arbitre stagiaire  
Considérant le nombre insuffisant de matchs effectués, en application de l’article 34.1 du Statut Fédéral de 
l’Arbitrage précisant que les arbitres ont obligation de diriger un nombre minimum de rencontres (6). 
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Par ce motif, la commission dit que M. JARRETON Enzo est classé indépendant pour 2023/2024, il ne couvre 
pas LA TOUR MAREUIL VERTEILLAC 
 
Arbitre : M. CLEMENT Ilan   Club de rattachement : LA TOUR MAREUIL VERTEILLAC  Arbitrages :2 
Arbitre stagiaire licence enregistrée le 18/03/2024  
Considérant le nombre insuffisant de matchs effectués, en application de l’article 34.1 du Statut Fédéral de 
l’Arbitrage précisant que les arbitres ont obligation de diriger un nombre minimum de rencontres (6). 
Par ce motif, la commission dit que M. CLEMENT Ilan est classé indépendant pour 2023/2024. il ne couvre  pas 
LA TOUR MAREUIL VERTEILLAC 
 

SITUATION DES CLUBS DE DISTRICT EN INFRACTION AU STATUT DE L’ARBITRAGE AU 15 JUIN 2024 

 

Clubs Compétition Obligation Manque Infraction Amende Mutés 2024/2025 

BASSIMILHACOIS D1 2 -1 1ère 240 € 4 

CHATEAU 
L’EVEQUE 

D1 1 -1 1ère 120 € 4 

PERIGUEUX AS D3 1 -1 1ère 240 € 4 

SAINT GENIES D3 1 -1 1ère 240 € 4 

SAINT SAUD D3 1 -1 3ème 360 € 
0 

Ne peut accéder en fin de 
saison 2023/2024 

ST VINCENT DE 
CONNEZAC 

D3 1 -1 1ère 240 € 4 

LA THIBERIENNE 
NORD DORDOGNE 

D1 2 -1 1ère 120 € 4 

 
Les décisions prises lors de cette réunion sont susceptibles d’appel devant la Commission Départementale 
d’Appel dans un délai de 7 jours (à compter du lendemain du jour de la notification de la décision contestée) par 
lettre recommandée ou courrier électronique (secretariat@dordogne-perigord.fff.fr). 

 
 Le Président de la CDSA, 
 Jean Louis BLOND 

mailto:secretariat@dordogne-perigord.fff.fr

